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Suite à la délibération du Conseil Municipal en date du 11 décembre 2025,
la procédure de 2ème déclaration de projet (DP) emportant mise en
compatibilité (MEC) du PLU de Vendres a été lancée. Celle-ci a pour objet
de permettre un projet de centrale photovoltaïque au sol sur le site de la
carrière de “La Galiberte”, dont l’exploitation est terminée.

2ÈME DÉCLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN
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La concertation est ouverte à toutes les
personnes qui vivent sur le territoire du
projet. 

Elle permet de présenter les objectifs de la
procédure de 2ème DP emportant MEC du
PLU de Vendres et de recueillir les
propositions de tous, afin d’améliorer la
poursuite du projet. 
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2ÈME DÉCLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE
EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE VENDRES

RAPPEL DE LA CONCERTATION 

Qu’est-ce que la concertation et
pourquoi ? 

Cadre règlementaire de la
concertation

Dans le cadre de la 2ème DP emportant
MEC du PLU de Vendres , la concertation est
requise au titre du Code de l’urbanisme. 

L’article L.103-2 du Code de l’urbanisme
dispose que font l'objet d'une concertation
associant, pendant toute la durée de
l'élaboration du projet, les habitants, les
associations locales et les autres personnes
concernées, la mise en compatibilité  du
PLU soumise à évaluation
environnementale.

Conformément à l’article L.103-3 du Code de
l’urbanisme, les objectifs poursuivis et les
modalités de la concertation ont été précisés
par délibération du Conseil Municipal n°
25/121122, en date du 11 décembre 2025.

Modalités de la concertation

POUR S'INFORMER

Publication(s) sur le site internet de la Commune

Publication(s) sur l’application Panneau Pocket

Affichage(s) en Mairie

POUR DONNER SON AVIS

Mise à disposition d’un registre en Mairie
aux jours et heures habituels d’ouverture

Possibilité d’écrire à Monsieur le Maire

Et après la concertation ?

A l’issue de cette concertation, le Conseil
Municipal en tirera le bilan, faisant état des
modalités préalablement définies et des
conditions effectives de la concertation.
Celui-ci a pour objet de  présenter une
analyse synthétique de l’ensemble des
contributions recueillies et des éléments de
réponse de la Commune.

Ce bilan sera l’occasion de tirer les
enseignements de la concertation, de livrer
les engagements de la Commune,  ou encore
d’alimenter et d’affiner le projet de 2ème DP
emportant MEC du PLU de Vendres.


